




 

Bilan du mois d’avril | Les brûlages de rebuts printa-
niers encore responsables de plusieurs incendies 

 
Le mois d’avril a été un peu moins occupé qu’à l’habitude pour les équipes de la Société de protection des 
forêts contre le feu (SOPFEU). Au cours du dernier mois, l’organisme de protection a enregistré 38 feux de 
végétation ayant affecté 20,3 hectares (ha) de forêt, alors que la moyenne des dix dernières années est 
de 50 feux affectant 28,8 ha. Près de 80 % de ces feux de végétation sont survenus dans la dernière se-
maine du mois d’avril, principalement en Outaouais, Montérégie, Mauricie et dans les Laurentides. No-
tons que 19 incendies ont été combattus lors de la dernière journée du mois, soit le 30 avril. 

Les températures du mois d’avril se sont maintenues dans les normales de saison, avec des journées 
fraîches et humides. Cependant, contrairement aux deux dernières années, il n’y a pas eu de période pro-
longée de temps plus chaud et sec. Cette situation a permis d’éviter une occurrence plus importante de 
feux au cours des premières semaines d’avril. 

Non au brûlage de rebuts 

Malgré un nombre de feux inférieur à la moyenne, la SOPFEU déplore tout de même que les brûlages de 
rebuts réalisés lors du nettoyage printanier des terrains soient encore responsables de plusieurs incen-
dies. Des 38 feux répertoriés en avril 2022, au moins 16 sont associés à ce type de brûlage. La SOPFEU fait 
le constat que de nombreux citoyens sous-estiment le risque associé aux brûlages de rebuts. L’organisme 
de protection préconise plutôt des solutions de rechange sécuritaires et écologiques, telles que le com-
postage, la collecte des résidus verts et le dépôt des matières résiduelles à l’écocentre. 

Déboulonner certains mythes 

Au cours du mois d’avril, la SOPFEU a d’ailleurs lancé une nouvelle campagne de sensibilisation afin de 
déboulonner certains mythes reliés aux feux de printemps. Une série de vignettes éducatives et deux vi-
déos animées (Mythe No 1 et Mythe No 2) sont actuellement diffusées principalement sur les médias so-
ciaux. L’objectif de cette campagne est de rappeler que contrairement à la croyance populaire, c’est au 
printemps que surviennent la majorité des incendies forestiers québécois, notamment en raison de la 
perte de maîtrise de nombreux brûlages de rebuts initiés par des citoyens près de leur résidence ou cha-
let. 

En terminant, la SOPFEU invite la population à redoubler de vigilance au cours des jours et des semaines à 

venir. Elle rappelle que le printemps est une période très propice à l’éclosion de feux de végétation en 

raison de la présence de broussailles sèches et de végétaux morts, qui sont hautement inflammables. Elle 

souligne également que le mois de mai est l’un des mois où l’on répertorie le plus grand nombre d’incen-

dies au cours de l’année.  

 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES  

MRC LA HAUTE CÔTE-NORD 

AVIS PUBLIC 

Aux Contribuables de la susdite municipalité 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, directrice générale de la susdite munici-
palité, QUE : 

 

Avis de promulgation 
RÈGLEMENT NO 2021-01 

 

 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, Magali Lavigne, directrice générale et secrétaire-
trésorière, de la municipalité des Bergeronnes, de ce qui suit : 
 
QUE le conseil municipal a adopté le Règlement n

o
 2021-01 lors de la séance régulière du 21 mars 2022; 

 

 
QUE ce règlement entre en vigueur conformément à la loi; 
 
QUE toute personne intéressée à prendre connaissance de ce règlement peut le faire en se présentant au bureau mu-
nicipal situé au 424, rue de la Mer, Les Bergeronnes, du lundi au jeudi, de 8 h à 16 h et les vendredis, de 8 h à 12 h. 

 

DONNÉ AUX BERGERONNES CE 28 avril 2022 

 

______________________________ 

Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

CERTIFICAT de PUBLICATION 
 

Je, soussignée certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-dessus le 28 avril 2022 aux en-
droits désignés par le conseil municipal.  
 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 28e jour du mois d’avril 2022. 
 

 

_____________________________ 

Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

RÈGLEMENT 2021-01 projets particuliers de construction, d'occupation ou de modification un im-
meuble (PPCMOI) relative au Règlement 2012-129 sur les projets particuliers de construction, de mo-
dification ou d'occupation d'un immeuble ; 
 

https://youtu.be/V3THJfFwaEc
https://youtu.be/mUm2OSjsRqg


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES  
MRC LA HAUTE CÔTE-NORD 
 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION PUBLIQUE 
PPCMOI 2022-02, 2ième avis 

 

LA POPULATION DES BERGERONNES EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE CONSULTATION PUBLIQUE QUI SE TIEN-
DRA LE MERCREDI 15 JUIN 2022 À 17:00 AU BUREAU MUNICIPAL DE LA MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES, AU 424, 
RUE DE LA MER. 
 
Cette consultation portera sur la demande de PPCMOI 2022-02 ayant 
pour objet d'autoriser l’entreprise La Grande Auberge, à procéder au 
réaménagement de sa propriété située au 215 route 138, Berge-
ronnes, lot 4 343 491 du Québec, afin d’y accorder l’ajout d’occupa-
tion relié à la catégorie ‘’équipements touristiques’’ permettant d’ac-
cueillir 10 unités maximum de place de tentes saisonnières.  La de-
mande vise aussi l’instauration de la possibilité de : vente de produits 
artisanaux dérivés de l’autoproduction et la garde de petits animaux 
sur la portion de la propriété comprise à l’intérieur de la ligne rouge 
indiquée au plan alors que le Règlement de zonage 2010-050 n'auto-
rise pas un usage avec occupation d’équipement touristique dans la 
zone 16fc, activités de vente de produits artisanaux et garde de petits animaux. L'adoption de la demande de 
PPCMOI 2022-02 est susceptible d’approbation référendaire.  
 
Une copie du projet de résolution peut être consultée au bureau de la municipalité situé au 424, rue de la Mer, Les 
Bergeronnes, durant les heures de bureau. 
Comme l'illustre le plan ci-dessous, le lot du cadastre du Québec est situé au 215 route 138. 
 

DONNÉ aux Bergeronnes ce 31e jour de Mai 2022. 

 

______________________ 

Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-dessus le 31 Mai 2022 aux endroits dési-
gnés par le conseil municipal. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 31 e jour du mois de Mai deux mille vingt-deux. 

 
 

____________________________ 
Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES  
MRC LA HAUTE CÔTE-NORD 
 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION PUBLIQUE  
PPCMOI 2022-01 2e avis 

 

LA POPULATION DES BERGERONNES EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE CONSULTATION PUBLIQUE QUI SE TIEN-
DRA LE MERCREDI 15 JUIN 2022 À 17:00 AU BUREAU MUNICIPAL DE LA MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES, AU 
424, RUE DE LA MER. 
 
Cette consultation portera sur la demande de PPCMOI 2022-01 ayant pour objet d'autoriser l’entreprise Sel St-
Laurent, à procéder au réaménagement de sa propriété située au 93 route 138, Bergeronnes, lot 4 343 021 du 
Québec, dans le but d’y permettre des opérations de production de sel marin, d’activités agroalimentaires con-
nexes et l’habitation privée alors que le Règlement de zonage 2010-050 n'autorise pas un usage de type industriel 
‘’non-contraignante’’ dans la zone 08-f et bâtiments agricoles complémentaires. L'adoption de la demande de 
PPCMOI 2022-01 est susceptible d’approbation référen-
daire.  
 
Une copie du projet de résolution peut être consultée 
au bureau de la municipalité situé au 424, rue de la 
Mer, Les Bergeronnes, durant les heures de bureau. 
 
Comme l'illustre le plan ci-dessous, le lot du cadastre du 
Québec est situé le long de la 138 comme indiqué. 
 
DONNÉ aux Bergeronnes ce 26e jour de mai 2022. 

 

 

______________________ 

Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que 
j’ai publié l’avis ci-dessus le 31 mai 2022 aux endroits 
désignés par le conseil municipal. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 31e jour du mois mai deux mille vingt-deux. 
 

 

____________________________ 
Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 







 

 
 

 

 

Gardien de sécurité 
 

Concours no 2022-04 

 

Description sommaire des 
tâches : 

• Effectuer la surveillance des 
lieux et veillez au respect des 
règlements; 

• Effectuer la vente de bois; 

• Entretenir les lieux publics, 
toilettes, douches, salle com-
munautaire; 

• Préparer des paquets de bois; 

• Réparer des bris, etc.; 

• Autres tâches connexes 
 

Exigences : 

• bonne capacité physique; 

• Avoir de l’entregent; 

• Être capable de travailler en équipe; 

• Avoir un bon contact avec les gens; 

• Anglais et RCR un atout 
 

Durée:  16hres/semaine du 20 juin à la semaine du 29 août inclusivement (horaire final à déterminer) 
 

Horaire de travail : 14h à 22h sur horaire variable 
 

Salaire : 15.30$ 
 

Les personnes intéressées à poser leur candidature devront faire parvenir leur curriculum vitae au plus 

tard le 10 juin 2022 par courrier, télécopieur, courriel ou en main propre à l’attention de :  

 

Mme Magali Lavigne 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Municipalité des Bergeronnes 

424, rue de la Mer 

Les Bergeronnes (Québec) G0T 1G0 

Téléphone : 418 232-6244 – Télécopieur : 418 232 6602 

direction@bergeronnes.com 

Seuls les candidats(es) retenu(es) seront contacté(es). 

mailto:direction@bergeronnes.com




 

Rencontre avec Marc-Antoine Labine Labonté 
 
Propos recueillis et mis en forme par Pierre-Julien Guay*  

 
 
 

J’ai vécu l’essentiel de ma jeunesse à Granby avec mes deux frères. Comme mes 
parents souhaitaient nous donner le meilleur départ dans la vie, ma mère est res-
tée à la maison pour s’occuper de nous. Malgré le revenu modeste de mon père, 
nous fréquentions tous les trois l’école privée. 

En sixième année, en me suggérant de faire du théâtre, mon enseignant 
m’aida à gagner de la confiance en moi ce qui me mena à faire de l’improvi-
sation au secondaire et à développer mes talents. À la même époque, il m’ar-
rive souvent de penser que ne je ne suis pas né à la bonne époque, un senti-
ment avec lequel j’ai appris à vivre au fil des ans. 

Soutenu par une fondation pour les moins nantis, j’ai évolué, entre 13 à 18 ans, dans le soccer d’élite avec les 
Cosmos de Granby, formation dans laquelle j’ai gravité jusqu’à la catégorie senior 1re division 2A. Ça a été la meil-
leure école pour me développer en société : même si tes coéquipiers ne sont pas nécessairement tes amis, ils 
comptent plus que tout pendant la partie. Tu dois les appuyer et les soutenir au maximum. 
 
 

Rêver de cinéma 
 
Le conseiller d’orientation de mon école secondaire mina sérieusement ma confiance et mon enthousiaste en 
m’enjoignant d’avoir un plan B plus réaliste que le cinéma. Mon rêve était de faire des films! J’entrai donc étudier 
en cinéma au cégep en arts et lettres, profil communication. 

À ma dernière année d’études, un conflit avec un enseignant m’empêche de compléter mon cours pour obtenir 
mon diplôme. Je décide alors de faire un grand saut et m’envole à Banff en Alberta pour y apprendre l’anglais. À 
cet endroit, je découvre comme la nature est importante et nécessaire pour moi. Une rencontre avec une collègue 
israélienne est déterminante. Michal m’aide à trouver ma place dans ce monde. Comme elle disait: ton chez-toi 
c’est là où tu es bien pour vivre. 

Je lui parle de ma passion pour la musique qui s’est développée quelques années plus tôt, vers mes 13 ans. 
J’avais surpris mon père à vouloir vendre sa collection de disques vinyle dans une vente de garage. Je m’étais 
emparé d’un disque des Beach Boys en concert que j’avais écouté et qui m’avait marqué par l’euphorie de la foule. 
Du coup, je ravivai la flamme de mon père qui conserva sa collection pour devenir lui aussi mélomane. À cette pé-
riode, je m’étais mis à réaliser des compilations musicales que je proposais à mes amis, mélangeant musique du 
passé et du présent. Quant à Michal, elle me fit découvrir les Beatles de A à Z; ce fut l’illumination! 

De retour au Québec, je reprends mon cours manquant au cégep et m’inscris à un certificat en cinéma à l’universi-
té Laval. Je complète par des études en littérature afin d’apprendre à rédiger des scénarios. Pendant mes études, 
je travaille au cinéma de répertoire Le Clap où je peux regarder jusqu’à six longs métrages par jour. J'y fais 
quelques conférences pour partager ma passion. Je préfère les versions originales puisque je comprends très bien 
l’anglais et un peu l’espagnol. 

J’apprécie particulièrement le cinéma américain noir, celui des années 30, alors que les producteurs sont soumis 
au code Hays qui censure les scènes de violence et de sexe. À la place, ces comportements doivent être subtile-
ment suggérés et beaucoup de grands réalisateurs le font avec génie. Par une amie qui étudie en musique, je me 
découvre un amour pour le blues. Le chant viscéral des esclaves noirs, exprimant leur douleur de vivre, me touche 
profondément. Peu de gens réalisent que ces chants ont littéralement façonné la musique nord-américaine. 

En sortant de l’université, mon objectif devient de travailler sur les plateaux de tournage, mais je n’ai aucune expé-
rience technique. Je déniche finalement un emploi à Télé-Mag, une chaîne locale de Québec, où je touche à tout : 
montage, aiguillage, caméra et prise de son. Je fais également des contrats pour Gestev comme machiniste, puis 
chef machiniste sur des événements internationaux. Mon travail consiste à préparer l’aspect technique pour que 
ces grands événements se déroulent comme prévu. 

CHME 
 
Lors de mon travail au cinéma Le Clap, j’ai fait la connaissance de Jessica et, comme les étés sont tranquilles, je tra-
vaille au restaurant de sa famille, Le Boisé aux Bergeronnes. En plus d’être ma belle-mère, Christine Lessard devient 
une amie et une confidente. Ayant des problèmes avec le chômage, je commence à faire du remplacement comme 
concierge à la polyvalente de Bergeronnes, l’âme en peine. 

En janvier 2019, après une période d’essai, on me propose un poste de directeur musical et animateur chez CHME à 
Essipit. La directrice avait reconnu le mélomane en moi puisque quelques années plus tôt je m’étais présenté à la ra-
dio pour accroître ma collection de vinyle. J’ai enfin trouvé ma place! 

Dans mon travail, je m’efforce constamment à être le premier à faire découvrir les nouveaux talents du Québec et du 

Canada, à dépister les espoirs, les futurs succès, peu importe la langue. Je prends grand plaisir à la nouveauté et 

m’applique à promouvoir la culture musicale, surtout celle de chez nous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                       

 

                                           En compagnie d'Émile Bilodeau, auteur-compositeur-interprète 

 

 

Depuis mon arrivée à CHME, j’ai reçu 5 mentions dans la catégorie des marchés régionaux de l’ADISQ, ce qui m’a 
valu un prix comme directeur musical et deux autres comme chroniqueur culturel. 

 

Les Bergeronnes 
 
Les Bergeronnes sont devenues mon chez-moi, là où je suis bien pour vivre. J’apprécie la simplicité des contacts hu-

mains; tout le monde se connaît un peu. Le plein air m’aide à rester connecté avec mon moi profond. Mon coin préféré, 

c’est la chute de la coulée frette dans la bleuetière. Depuis que je suis propriétaire, j’ai développé un intérêt marqué 

pour le jardinage. C’est ce que j’appelle mon activité zen! Certains amis m’ont fait la remarque: as-tu vraiment besoin 

d’être plus zen, la Côte-Nord c’est déjà pas mal zen. 


